Espaces verts en copropriéete

Par meflo, le 01/06/2015 a 09:58

Bonjour,rnrnJe voudrais savoir si, des espaces verts en copropriété entretenus par la mairie,
au bout d'un certain nombre d'années, la mairie peut se les approprier.rnMerci pour votre
réponse.rnrnCordialement.rnrnMMG

Par moisse, le 01/06/2015 a 10:47

Bonjour,rnNon.rnCes espaces verts sont la propriété d'un syndicat de copropriétaires ou d'une
ASL.rnVotre commune est bien aimable de les entretenir.

Par meflo, le 01/06/2015 a 13:28

Bonjour,rnMerci pour votre réponse.rnCordialement.rnMMG

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés




